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NOTE D’INFORMATION N° 2016/07 
 

 
I - CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE  
 

Vous êtes cordialement invités à la cérémonie commémorative du 11 novembre 2016 
qui aura lieu au cimetière à 11h. Rendez-vous à 10h45 sur le parvis de la Mairie. 
A l’issue, un vin d’honneur  sera servi dans la salle du restaurant scolaire, rue du Tilleul. 
 
II- RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS 
 
Le prochain ramassage aura lieu le mardi 15 novembre 2016. 
 
III - INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES 
 
Vous avez jusqu’au 31 décembre 2016 pour vous inscrire (si vous ne l’êtes pas) sur 
les listes électorales. Vous pouvez le faire en Mairie aux horaires habituels d’ouverture. 
 
IV. BALADE THERMIQUE / CONFÉRENCE 
 

1) Balade thermique 

Dans le cadre de son partenariat avec la Communauté Urbaine, Energies Solidaires 
organise une  «balade thermique» dans notre commune. Lors d’une promenade 
pédestre, découvrez où se font les principales pertes d’énergie des maisons et 
comment bien choisir les matériaux pour les rénover et diminuer votre consommation 
énergétique ! 
 
Quel est le but ? 
Les balades thermiques sont animées par deux spécialistes de l’Espace Info-Énergie 
du nord Yvelines porté par l’association Énergies Solidaires. Des « maisons-types » 
seront étudiées avec la caméra thermique, ce qui permettra à chacun de pouvoir mieux 
comprendre comment bien isoler sa propre habitation.  
 
Les modalités de la balade  
Qui ? Tous les habitants de Breuil-Bois-Robert sur inscription.  
ATTENTION : nombre de participants limité  



Quand ? Un soir sur la période de chauffe. En effet, c’est quand les différences de 
températures sont importantes entre l’intérieur et l’extérieur, et quand il fait nuit, que 
les déperditions se font le mieux voir. Plus il fait froid, mieux c’est ! 
Comment ? Deux conseillers utilisent la caméra thermique le long d’un parcours défini 
avec la mairie. La balade dure entre 1h et 1h30. Elle est faite à pied. Différentes 
typologies de bâtiments sont thermographiées afin que chacun se projette sur son 
logement !   
 

Pour notre  commune, cette balade thermique est programmée  

le mercredi 14 décembre à partir de 19h. 

Lieu : départ de la Mairie 

N’hésitez pas à vous inscrire dès maintenant via le site internet d’Energies Solidaires 

energies-solidaires.org dans la rubrique balades thermiques ou par mail à 

contact@energies-solidaires.org ou au 01 39 70 23 06.  

 

2) Conférence 

Pour faire suite à la balade thermique, une conférence aura lieu à la salle de la Mare 

Henriette de  20h30 à 22h le même jour sur le thème : comment mener à bien la 

rénovation énergétique d’une habitation 

Les conseils donnés par des conseillers info-énergie sont gratuits, neutres et 

indépendants. 

Un zoom sera fait sur les différentes aides financières avant de passer aux 

questions/réponses. 

 

Remarque : La participation à la conférence n’est pas liée à celle de la balade 

thermique. Pas besoin d’inscription, l’accès est libre et le nombre de participants n’est 

pas limité. 
 
 
 
 
 
        Le Maire, 
        Didier LEBRET 
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